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annexe 1. différentes formes de toitures et végétalisation ou culture

On parle :

• de toit « froid » lorsque l’isolant thermique est sous la surface du toit, la membrane d’étanchéité 
directement sur la surface du toit.

Végétaux

Substrat de culture

Membrane d’étanchéité 

Isolant

Structure porteuse 

Couche drainante
et filtrante

Ce cas est courant pour les bâtiments anciens (avant 1975), n’ayant pas encore fait l’objet de rénovation 
thermique avec isolation par l’extérieur. Il n’est pas aujourd’hui recommandé car il pose des problèmes 
d’accumulation de vapeur d’eau qui ne peut être évacuée à l’extérieur.

• de toit « chaud » lorsque la couche d’isolant est posée sur le toit, la membrane d’étanchéité au dessus de 
celle-ci.

Végétaux

Substrat de culture

Couche drainante 

Étanchéité/isolation

Structure porteuse 
du bâtiment

Couche filtrante

Pare-vapeur

Ce cas est le plus fréquent, il faut s’assurer que l’isolant soit compatible avec la végétalisation (classe 
de compressibilité)
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Végétaux

Substrat de
culture

Couche 
drainante 
et filtrante

Étanchéité/
isolation

Structure 
porteuse 
du bâtiment

Contenant :
jardinières,
bacs, etc

Substrat continu Avec contenants

• et enfin de toit « inversé » lorsque les deux couches sont sur la surface du toit, la membrane d’étanchéité 
sous l’isolant.

Végétaux

Substrat de culture

Structure porteuse

Couche filtrante
et drainante

Isolant

Étanchéité

Écran de protection

Ce type de toiture, plus rare, est également compatible avec la végétalisation, mais uniquement sur 
structure béton, avec une pente comprise entre 0 et 5%. Il peut nécessiter la mise en place d’une couche 
de séparation entre l’isolant et le complexe de culture.
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annexe 2. détails des charges permanentes et d’exploitation

• Les charges permanentes :
- poids du complexe isolation thermique / étanchéité / pare-vapeur ;
- poids du complexe végétal et des couches filtrantes et drainantes lorsqu’il y en a, qui doit tenir compte 
de la capacité d’eau maximale (lorsque les matériaux sont saturés en eau) ;
- poids forfaitaire de sécurité fixé à 15 kg/m2. Une charge complémentaire fixée à 85 kg/m2 est à prendre 
en compte uniquement pour les éléments porteurs à base de bois ou de panneaux dérivés, dans le cas 
d’une pente inférieure à 7 %.

• Les surcharges d’exploitation, d’entretien et climatiques :
- charge définie pour l’entretien fixée à 100 kg/m2

- charge d’exploitation, variable selon les usages et l’accessibilité (qu’elles soient végétalisées ou non) :
 • toitures-terrasses inaccessibles (interventions techniques et d’entretien uniquement, peu   
 fréquentes, 1 à 2 fois par an) : 100 kg/m2 ;
 • toitures-terrasses techniques (interventions techniques et d’entretien plus fréquentes) :  
 150 kg/m2 ;
 • toitures-terrasses accessibles aux piétons, à usage privé : 150 kg/m2 ;
 • toitures accessibles au public : de 250 kg/m2 à 600 kg/m2, selon usage et défini dans la norme  
 NF P 06-001 ;
 • toitures-terrasses jardin (terre végétale d’une épaisseur de plus de 30cm, définies selon  
 DTU 43.1) : 100 kg/m2.
- charges climatiques
 • charge de neige : variable selon les régions, définie dans les Règles N 84 modifiées 95  
 (P 06-006) ;
 • charge de pluie, uniquement à prendre en compte pour les toitures-terrasses destinées  
 à la rétention des eaux pluviales. 
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annexe 3.  Toitures en pentes et caractéristiques techniques 
de végétalisation

Toiture plate ou à faible 
pente (jusqu’à 2 % ou 1°)

• structure : gros œuvre en maçonnerie/béton armé

• couche drainante suffisamment épaisse, de 5 à 8 cm

Toiture à pente faible  
(3 à 5% ou 1,5 à 3°)

• structure : gros œuvre en maçonnerie/béton armé, ou construction métallique/
couverture en tôle d’acier nervurée

• couche drainante plus mince, de 1 à 2 cm

Toiture à pente faible  
à moyenne  
(5 à 35 % ou 3 à 20°)

• pas d’obligation de système de drainage,

• pour une pente jusqu’à 20 % :

- structure : construction métallique/couverture en tôle d’acier nervurée ou 
ossature bois/couverture en panneaux de bois

- pas d’obligation de système de retenue mais emploi d’un substrat peu sensible 
au glissement et à l’érosion

• pour une pente de plus de 20 % :

- structure : ossature bois/couverture en panneaux de bois

- dispositif de retenue obligatoire

Toiture à pente moyenne 
à forte  
(35 à 60 % ou 20 à 30°)

• structure : ossature bois / couverture en panneaux bois

• pas d’obligation de système de drainage,

• mise en place d’un système de retenue (bandes de retenues tous les 1 à 3 m, et 
dont la hauteur est au moins la moitié de celle du substrat)

• épaisseur de substrat augmentée pour corriger la perte rapide de l’eau 
de gravité

• végétalisation par tapis pré-cultivés conseillée en raison des risques d’érosion 
du substrat
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annexe 4 .  recommandations concernant les points d’eau  
en toiture (adiveT)

surface par secteur 
arrosé (m2)

Débit (m3/h)  
(au point d’eau en toiture) 

Pression dynamique 
3
 

(bars)  
(au point d’eau en toiture) 

Diamètre recommandé 
du point d’eau en 

toiture (mm)

0 à 200 2,5 3 32 

200 à 500 3,5 3,5 40 

500 à 3 000 5 4 50 

3 000 à 5 000 6 4 50 

> 5000 Une étude hydraulique doit être réalisée. 
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annexe 5. subventions pour toitures végétalisées à paris

Les indications sur les subventions sont données en l’état des connaissances à la rédaction de ce guide. Elles 
sont susceptibles d’évoluer et il est recommandé de se renseigner sur les aides récentes pouvant être proposées 
par les collectivités, services de l’État, etc.

• Subvention de la Région Île-de-France : seuls les 
systèmes extensifs sont éligibles, avec un taux d’aide 
de 20 €/m² de végétation, et une aide maximale de 
100 000 € et 50% maximum du montant HT des 
dépenses éligibles.

• Subvention de l’Agence de l’eau Seine Normandie 
pour la gestion des eaux pluviales : financement 
des toitures végétalisées en tant que dispositif de 
récupération des eaux pluviales et d’infiltration et 
évapotranspiration des pluies courantes à ciel ouvert. 
Taux de 50% pour les études et 40% à 70% pour 
les travaux, dans la limite de 18 € ou 30 €/m2 de 
surface aménagée.

• « Éco-rénovons Paris - plan 1000 immeubles » est un 
programme mis en place par la Mairie de Paris qui a 
pour objectif d’encourager la rénovation énergétique 
des immeubles d’habitat privé, réduire leur impact 
environnemental et lutter contre la précarité 
énergétique. La végétalisation des toitures s’intègre 
dans ce programme qui propose un accompagnement 
gratuit et personnalisé des copropriétés par un 
conseiller éco-rénovation, des subventions spécifiques 
pour les travaux, dont une prime complémentaire 
pour favoriser la végétalisation des toitures.
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annexe 6. références réglementaires

DTU concernés par la végétalisation des toitures :

• Règles d’aménagement des toitures-terrasses jardins : DTU 43.1 « Étanchéité des toitures-terrasses et 
toitures inclinées avec éléments porteurs en maçonnerie en climat de plaine » (DTU 43.11 pour climat 
de montagne).

• Mise en œuvre des revêtements d’étanchéité : DTU 43.3 « Mise en œuvre des toitures en tôles d’acier 
nervurées avec revêtement d’étanchéité » et DTU 43.4 « Toitures en éléments porteurs en bois et panneaux 
dérivés du bois avec revêtements d’étanchéité.

• Réfection d’étanchéité : DTU 43.5 « Réfection des ouvrages d’étanchéité des toitures-terrasses 
ou inclinées.

Règles professionnelles pour la conception et la réalisation des terrasses et toitures végétalisées 
(Association pour le développement et l’innovation en végétalisation extensive de toiture, Chambre 
syndicale française de l’étanchéité, Syndicat national du profilage des produits plats en acier, Union 
nationale des entrepreneurs du paysage), édition n°2, novembre 2007.

Normes garde-corps :
• Pour les toitures inaccessibles au public : NF E 85-015
• Pour les toitures accessibles au public : NF P 01-012. 

Norme pour les systèmes de protection individuelle : NF EN 363

Code du Travail : travail en hauteur, accès sécurisé, protection contre les chutes - art. R. 4214-5, utilisation 
d’échelles - articles R. 4323-84 à R. 4323-88, dossier de maintenance de l’ouvrage - article R.4211-3, 
dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage - article R.4532-95.

en cas d’accès au public : Code de la construction et de l’habitation (Établissement Recevant du Public 
–ERP, Établissement Recevant des Travailleurs-ERT, Bâtiment d’habitation).

Calcul des charges d’exploitation selon l’accessibilité et les usages des toitures : norme NF P 06-001.
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annexe 7. listes des plantes interdites en toitures selon le dTu 43.1

nom ou catégorie Désignation botanique

Bambous

(tous genres et espèces)

Arundinaria fargesii 

Fargesia murielae (= Arundinaria murielae)

Fargesia nitida (= Sinarundinaria nitida)

Phyllostachys,sp 

Pleioblastus aleosus 

Pleioblastus pumilus 

Pseudosasa japonica 

Sinarundinaria fastuosa

Joncs de Chine

Miscanthus floridulus 

Miscanthus sacchariflorus 

Miscanthus sinensis

Graminées géantes

agressives

Canne 
de Provence

Spartine

Arundo donax 

Carex glauca 

Alymus racemosus 

Phragmites australis

Spartina pectinata

arbustes: 
Amélanchier 

Clethra 

Gaulltheria 

Argousier 

Sureau noir 

Alaterne 

Arbre aux papillons 

Renouées 

Amelanchier, sp 

Clethra alnifolia 

Gaultheria shallon 

Hippophae rhamnoides 

Sambucus nigra 

Rhamnus frangula 

Buddleia davidii 

Polygonum, sp

arbres: 
Saule marsault 

Saule pleureur 

Peuplier blanc 

Peuplier noir 

Peuplier hybride 

Vernis du Japon 

Cyprès chauve 

Salix caprea 

Salix babylonica 

Populus alba 

Populus nigra 

Populux X 

Ailanthus altissima 

Taxodium distichum

tous arbres à grand développement du type: 
Acacia 

Marronnier 

Frêne 

Grands érables 

Palmiers
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LExIquE

acrotère : muret situé en bordure du toit. 

annuelle : plante qui réalise son cycle de vie en une année. Elle disparait après la production des graines 
qui germeront au printemps suivant.

auxiliaires : êtres vivants (insectes, acariens, champignons ou bactéries) parasites, ou prédateurs qui peuvent 
aider l’homme à protéger les cultures contre les ravageurs.

Charge : force verticale s’exerçant sur la structure de la toiture, due au poids des éléments apposés de façon 
permanente (poids de l’étanchéité, du substrat, etc.) ou temporaire (pour l’entretien, en cas d’intempéries) 
sur la toiture.

Complexe de végétalisation : ensemble composé de la couche drainante, la couche filtrante, le substrat 
et la végétation.

Corridor écologique : zone reliant des milieux naturels, permettant à la faune et à la flore de réaliser toutes 
les étapes de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, refuge, etc.), de se déplacer et se disperser.

Couche drainante : couche poreuse, permettant l’évacuation des excès d’eau.

Couche filtrante : couche retenant les particules qui pourraient colmater la couche drainante.

Crinoline : échelle entourée d’arceaux circulaires métalliques qui protègent l’utilisateur des chutes.

émergences : installations techniques qui ressortent en hauteur sur la toiture telles que les machineries 
d’ascenseur, les ventilations, les lanterneaux, etc.

étanchéité : revêtement continu installé en toiture pour assurer l’étanchéité à l’eau.

étude structure : étude permettant de calculer les charges que peut supporter la structure du bâtiment, le 
poids supplémentaire qui peut être supporté sur la toiture existante.

Exotique envahissante (plante) : Plante introduite en dehors de son milieu naturel, par l’action de l’homme, 
qui prolifère et peut remplacer les espèces indigènes et modifier les habitats naturels (régulation difficile 
en l’absence de ravageurs ou maladies pour ces plantes).

fertilisation : apport dans le milieu de culture d’éléments nutritifs pour le développement des plantes.

genre : ensemble d’espèces animales ou végétales ayant des caractéristiques communes.

graminées : plantes dont les fleurs forment des épis et souvent à tiges creuses (famille des céréales, des 
« herbes »).

granulométrie : taille des différents grains composant le substrat.

herbacées : plantes qui peuvent faner et se flétrir, par opposition aux plantes ligneuses (arbres et arbustes, 
fabriquant de la lignine, un composant du bois, en grande quantité).
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horticole (plante) : plante cultivée, qui ne pousse pas spontanément dans la nature.

Indigène (plante) : végétal présent dans la flore originelle d’un territoire, présent naturellement ou par 
l’action de l’homme et dont la présence est attestée avant l’année 1 500. Dans ce guide, ce terme désigne les 
plantes sauvages indigènes du territoire français.

matière organique : partie du substrat composée d’organismes vivants, de débris et résidus d’animaux et 
de végétaux, plus ou moins décomposés.

nectarifère (plante): plante qui produit du nectar.

Pollinisateurs : insectes qui assurent la reproduction des plantes par le transport des grains de pollen de 
l’organe reproducteur mâle des fleurs (étamines) vers les organes femelles (pistil).

relevé d’étanchéité : parties verticales de la toiture (ou reliefs : acrotère, émergences) sur lesquelles la 
membrane d’étanchéité est également posée.

reprise : moment où développement des racines et la croissance recommencent après la plantation.

rustique (plante) : plante résistante au gel.

substrat : milieu de culture des plantes, dans lequel les racines s’ancrent et fournissant les éléments nutritifs 
nécessaires au développement de la plante.

vivace : plante qui réalise son cycle de vie et se maintient plusieurs années.
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